
 

ECOLE ELEMENTAIRE D’APPLICATION SAINTE-THERESE 

 

Conseil d'Ecole du 1er trimestre 2025-2026 

Le 04 novembre 2025 à 17h30 

1) Informations clés : 

Adresse de l’école : 8/10 Rue du XXème Corps Américain, 57000 METZ 

Directrice de l’école : Mme Valérie GATTO 

Elu référent au Conseil 

Municipal : 

M. Eric LUCAS 

Référent de territoire 

éducatif : 

M. Nathan BARBIER 

03 87 55 52 22 

nbarbier@mairie-metz.fr 

Agent de Maintenance 

et de Liaison : 

M. Emmanuel BROCKERS 

Temps scolaires : 

 

Effectifs : Total : 369 élèves (voir annexe organisation pédagogique) 

Nombre de classes :  16 Classes 

Temps périscolaires : 

 

Périscolaire du matin : Salle périscolaire de l’école élémentaire Sainte-Thérèse 

Lieu de restauration : Restaurant scolaire Sainte-Thérèse 

Effectif déjeunant au 

restaurant scolaire : 

260 enfants en moyenne fréquentent la restauration scolaire 

quotidiennement 

Périscolaire du soir : MJC Metz Sud / Salles périscolaires de l’école élémentaire Sainte-

Thérèse 

Autres éléments 

périscolaires 

(Mercredi) : 

MJC Metz Sud / 87 Rue du XXème Corps Américain, 57000 METZ 

 

 

 



La Direction de l'Éducation de la Ville de Metz engage une réorganisation pour améliorer 

concrètement la qualité de service offerte à chaque enfant. L'objectif principal est de vous 

fournir, ainsi qu'aux parents, un soutien plus direct et encore plus réactif.  

Le changement le plus visible est la création du poste de Responsable de Secteur Éducatif, la 

nouvelle personne ressource unique dédiée à votre établissement et à son secteur.  

Ce responsable devient votre point de contact unique sur toutes les questions opérationnelles, 

qu'elles concernent la restauration, les ATSEM ou l'encadrement périscolaire. Il est le manager 

direct des équipes clés sur votre site (ATSEM, responsables de restaurant, adjoints 

pédagogiques), assurant une meilleure coordination et une plus grande fluidité dans 

l'organisation quotidienne des services.  

En outre, ce rôle est conçu pour être une fonction de terrain. Il garantit une présence forte et 

une connaissance approfondie des réalités de votre école, permettant une mise en œuvre 

concrète de nos valeurs. Il participera activement aux conseils d’école, assurant un relai direct 

entre les besoins de votre communauté et les services de la Ville.  

Le Responsable de Secteur Éducatif en charge de votre école viendra prochainement se 

présenter personnellement à vous.   

 

2) Demandes recueillies dans le conseil d’école du 3ème trimestre et réponses 

apportées : 

 
• Demandes de travaux et d’aménagements : 

Dans le cadre du PPMS, l’école élémentaire Sainte-Thérèse souhaite la mise en place d’un 

système d’alerte plus visible et fiable.  

Deux systèmes d’alarme différents ont été testés sur 4 écoles de la Ville de Metz. Le système 

d’alarme le plus complet et performant a été retenu. Il sera déployé progressivement à compter 

de l’année 2026 dans les écoles de la Ville. L’école élémentaire Sainte-Thérèse sera équipée 

en priorité car il s’agit d’une des écoles les plus peuplée de la ville. 

Les travaux d’acoustique dans le gymnase de l’école sont planifiés pour 2026 sous réserve des 

crédits d’investissement inscrits dans le prochain budget municipal.  

De plus, la poutre du gymnase sera évacuée car elle ne peut être réparée et rester conforme 

pour son usage. Les services des sports ont été sollicités pour savoir si une poutre inutilisée 

pourrait être donnée à l’école. Sinon un devis sera demandé pour envisager l’achat d’une 

nouvelle poutre. 

Quant aux rideaux de scène, un devis pour la mise en place de nouveaux rideaux est attendu 

par un prestataire qui s’est déplacé sur l’école durant les vacances de Toussaint.  

Le remplacement des fenêtres de l’école est intégré au plan pluriannuel de travaux mais des 

autres écoles de la Ville de Metz sont prioritaires par rapport à l’école Sainte-Thérèse. 

La poursuite des travaux de végétalisation de la cour de l’école a eu lieu pendant les vacances 

d’automne. Le recyclage du bitume de la cour est limité à 2 chemins réalisés façon « pas 



japonais ». Le reste des morceaux a été évacué. Il s’agit d’une démarche vertueuse de réemploi 

des matériaux. 

Les parents d’élèves attirent l’attention sur le stationnement anarchique devant le portail de 

l’école. Il convient d’inciter tous les parents à respecter les entrées et sorties devant le portail 

de l’école pour la sécurité de chacun. Si la situation persiste, il est nécessaire de contacter la 

Police Municipale. 

L’association des parents d’élèves souhaite un local afin de stocker et de ranger du matériel. 

L’association doit définir avec la directrice de l’école, un lieu au sein des locaux. Une 

convention pourra être alors signée avec la Ville de Metz. 

Des dérouleurs pour le papier hygiénique seront installés dans les toilettes. Une surveillance 

accrue des toilettes est également demandée. 

• Entretien des locaux : 

La société en charge de l’entretien de l’école prendra contact avec la directrice de l’école afin 

de faire le point avec elle avant la fin de l’année 2025. La modification du circuit d’entretien 

dans l’école sera notamment l’objet de cette rencontre. 

3) Restauration, temps périscolaires et plan mercredi : 

Depuis la rentrée de septembre 2025, le nombre d’agents d’encadrement intervenant à l’école 

Sainte-Thérèse est suffisant. Les recrutements sont anticipés et se poursuivent tout au long de 

l’année scolaire. 

Toutefois, des ajustements sont possibles notamment en raison du taux d’absentéisme des 

agents ou de départs volontaires de la part de ces derniers. 

Il est rappelé également que les parents d’élèves ont la possibilité de déjeuner au restaurant 

scolaire une fois par mois. 

4) Temps scolaires : 

La mise en place du vote électronique pour l’élection des parents d’élèves n’est pas 

programmée car le coût du vote électronique est trop important. De plus, il s’agit d’une 

opération qui devrait se renouveler chaque année et qui devrait alors concerner toutes les 

écoles de la Ville de Metz 

Il est, tout à fait, possible pour l’école de modifier les évacuations en cas d’incendie. La 

proposition effectuée est du ressort souverain de la directrice de l’école et de l’équipe 

enseignante. 

Les enseignants de l’école qui sont concernés par le remplacement des tableaux blancs doivent 

se rapprocher de l’Agent de Maintenance et de Liaison (AML) pour définir la place des tableaux 

et leur souhait de conserver ou non les anciens tableaux. 

 

 

 



ANNEXE 

MAIRIE DE METZ      EFFECTIFS 

POLE EDUCATION      ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 

Service Temps Scolaires et Bâtiments 

ECOLE ELEMENTAIRE 

ECOLE SAINTE THERESE 

N° de classe NIVEAU NOM DE 

L’ENSEIGNANT 

EFFECTIFS 

1 CP Mme Guerard / Mme 

Nigro 

22 

2 CP Mme Schmitz Beau  22 

3 CP Mme Ritz 22 

4 CP Mme Podvin 24 

5 CE1 Mme Steinhoff 22 

6 CE1 Mme Corniquet / M 

Logé 

21 

7 CE1 / CE2 Mme Nigro / Mme 

Quelen 

24 

8 CE2 M Schwartz 24 

9 CE2 Mme Lemaire Ledy  25 

10 CE2 / CM1 Mme Corniquet / Mme 

Gimonet 

24 

11 CM1 Mme Demange / Mme 

Dupuy Muszumanski 

24 

12 CM1 Mme Nigro / Mme 

Tatto 

23 

13 CM2 Mme Graff / Mme 

Nigro 

23 

14 CM2 Mme Schmitt 23 

15 CM2 Mme Stuppy 23 

16 CM2 Mme Sprenger  23 

 


